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UNE NUITÉE DANS UNE ESCALE PASSE-PORTS  :

UN CADEAU OFFERT !

Nom et cachet du port d’attache  ......................................................................
................................................................................................................................................................
Adresse postale  ...................................................................................................................
...............................................................................................................................................................
Immatriculation du bateau  ........................................................................................
Devise du bateau  ...............................................................................................................
Nom du propriétaire  ........................................................................................................
Péages et cotisations à jour  .....................................................................................
Courriel  .........................................................................................................................................

❏  J’accepte que mes coordonnées soient transmises à VNF pour recevoir
par e-mail des informations touristiques (brochures, newsletter…)

En participant à cette opération, vous acceptez sans 
réserve les présents termes et conditions, ci-dessous 
détaillés  : 

ARTICLE 1 - PRINCIPE DE LA DÉMARCHE PASSE-PORTS
La direction territoriale de VNF a élaboré un produit 
à l’attention des plaisanciers afin de dynamiser la 
fréquentation des ports dans une logique de boucles 
fluviales et de réseau portuaire. Cette action s’étalera entre 
le 1er mai 2021 et le 31 octobre 2023 sous la forme d’une 
carte touristique fluviale intitulée « Passe-Ports ». 

ARTICLE 2 - LES CONDITIONS DE PARTICIPATION A LA 
DÉMARCHE PASSE-PORTS
L’opération Passe-Ports est ouverte à toute personne 
physique majeure propriétaire d’un bateau de plaisance 
stationnant pour une durée minimale de 6 mois dans l’un 
des ports repris au verso de la carte. Le plaisancier devra 
être en règle au regard des conditions de navigation du 
bateau, de ses cotisations avec son port d’attache et des 
droits de navigations (péage). 
Le Passe-ports est distribué gratuitement à tous les 
plaisanciers sur l’ensemble des réseaux concernés via les 
ports, les offices ou maisons de tourisme, aux écluses ainsi 
que lors de l’achat de la vignette. Il peut être délivré aussi, 
dans le cadre d’événementiels ou sur simple demande 
auprès de VNF à l’adresse suivante : at.dt-npdc@vnf.fr 

ARTICLE 3 - DÉROULEMENT DE L’OPÉRATION
Tout plaisancier séjournant au minimum une nuit, à titre 
onéreux, dans un port participant à l’opération Passe-
Ports, recevra un cadeau validant son passage. Avant 
chaque déplacement, le plaisancier est tenu d’informer 
son port d’attache de son départ et de la durée de son 
absence. Le gestionnaire du port d’attache et le plaisancier 
doivent s’assurer de la disponibilité de l’anneau auprès du 
port d’accueil. Lors de l’arrivée dans le port d’escale, le 
plaisancier sur simple présentation de la carte Passe-Ports 
dûment renseignée par le capitaine de son port d’attache 
se verra remettre son cadeau de bienvenue. La fiche 
d’identification reprendra les informations suivantes : nom 
et cachet du port d’attache, l’immatriculation du bateau, la 
devise (nom) du bateau, le nom du propriétaire, péages et 
cotisations à jour. Aucun cadeau ne sera accordé en cas 
d’oubli du Passe-ports et en l’absence des renseignements 
ci-dessus.

ARTICLE 4 - LES OFFRES PROMOTIONNELLES
L’avantage offert dans le cadre d’une escale dans un port 
adhérent au Passe-Ports
Le cadeau remis aux plaisanciers par le capitaine du 
port d’escale est laissé à sa discrétion et ne dépend pas 
de la volonté des partenaires. Chaque cadeau remis 
par le port de plaisance, où séjourne à titre onéreux le 
plaisancier, correspondra à une prestation valable jusqu’à 
la date de validité du Passe-Ports en fonction des périodes 
d’ouverture du port. Ce cadeau ne pourra faire l’objet 
d’un remboursement en espèce, d’un échange ni être 
vendu. Les plaisanciers renoncent à réclamer à VNF, tout 
dédommagement résultant d’un préjudice occasionné par 
l’acceptation et/ou l’utilisation du cadeau.

ARTICLE 5 - RESPONSABILITÉ ET LITIGE
La participation à cette opération implique l’acceptation 
sans réserve du règlement dans son intégralité et à la 
renonciation à tout recours envers les organisateurs.
Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique ou 
écrite concernant l’interprétation, l’application du présent 
règlement, les mécanismes et modalités de l’opération 
Passe-Ports.

ARTICLE 6 - MODIFICATION ET ANNULATION
VNF se réserve le droit d’écourter, proroger, modifier 
ou annuler la présente opération si des circonstances 
indépendantes de sa volonté l’y contraignaient. Dans 
ce cas, leur responsabilité ne saurait en aucun cas être 
engagée. Dans la mesure du possible, ces modifications 
feront l’objet d’une information préalable par tous les 
moyens appropriés.

ARTICLE 7 - INFORMATION ET LIBERTÉ
Conformément à la loi «  informatique et libertés  » du 6 
janvier 1978, les participants possèdent un droit d’accès 
de rectification ou de suppression des informations 
personnelles les concernant en écrivant à l’adresse 
suivante : at.dt-npdc@vnf.fr
Les utilisateurs ne se serviront pas de manière nominative 
des informations renvoyées par les participants (nom, 
coordonnées).

ARTICLE 8 - DURÉE
La présente opération se déroulera entre le 1er mai 2021 et 
le 31 octobre 2023.

ARTICLE 9 - RÈGLEMENT DE L’OPÉRATION
Le règlement de ce jeu concours est consultable pendant 
toute la durée de l’opération sur le site internet de VNF : 
www.vnf.fr   et se situe également au verso des cartes 
Passe-Ports.

BESCHRIJVING EN VOORWAARDEN VAN HET PROJECT 
PASSE-PORTS 2021-2023

Door deel te nemen aan dit project, aanvaardt u zonder 
voorbehoud de hieronder vermelde voorwaarden, meer 
bepaald :

ARTIKEL 1 - PRINCIPE VAN HET PROJECT PASSE PORTS
De regionale directie van VNF hebben dit project 
uitgewerkt ten behoeve van de watersporter teneinde het 
bezoek aan de deelnemende havens te stimuleren in de 
grensoverschrijdende regio’s. Het project loopt vanaf 
1 mei 2021 tot 31 oktober 2023 met als basis de toeristische 
vaarkaart Passe-Ports. 

ARITKEL 2 - VOORWAARDEN TOT DEELNAME AAN HET 
PROJECT PASSE-PORT
Het project Passe-Ports staat open voor alle fysieke 
personen, eigenaar van een plezierjacht dat gedurende 
minstens 6 maanden per jaar gestationeerd is in een haven 
vermeld als deelnemer op vaarkaart van het project. De 
pleziervaarder moet in regel zijn met zijn schip op het 
gebied van nautische veiligheid, zijn bijdragen betaald 
hebben als ligplaatshouder en de nodige vaarvignetten 
hebben betaald waar nodig.
De Passe-Ports vaarkaart wordt gratis verspreid aan 
alle pleziervaarders op het gehele vaarwegennet via de 
havens, de toeristische diensten, de sluizen en de loketten 
voor aankoop van vaarweg vignetten. De kaart kan ook 
bekomen worden op eenvoudig verzoek via e-mail aan : 
at.dt-npdc@vnf.fr

ARTIKEL 3 - WERKING VAN HET PROJECT
Elke pleziervaarder die minimum één nacht verblijft in 
een haven die deelneemt aan het project Passe-Ports, 
zal een cadeau ontvangen na validatie van zijn verblijf. 
Voor elke afreis is de pleziervaarder gehouden de thuis 
haven te verwittigen van vertrek en zijn de duur van zijn 
reis. De beheerder van de haven en de pleziervaarder 
moeten zich bij de aanlopende haven informeren omtrent 
de beschikbaarheid van een ligplaats bij aankomst. Bij 
aankomst in de bezoekende haven zal de beheerder van 
de haven bij het tonen van de kaart Passe-Ports aan de 
schipper een cadeau overhandigen. (aannemende dat 
de havenbeheerder werd ingelicht van zijn komst) Op 
de achterzijde van de kaart worden de vermelde velden 
ingevuld met oa. De naam van de boot, naam van de 
eigenaar, stempel van de haven enz… Geen enkel cadeau 
zal worden verstrekt zonder een kaart Passe-Ports en/of 
zonder het vervolledigen van de gevraagde gegevens.

ARTIKEL 4 - AANBIEDING
Het voordeel aangeboden in het kader van een verblijf in 
deelnemende haven aan het project Passe-Ports.
Elke havenmeester van een haven waarin men verblijft 
zal de pleziervaarder onvoorwaardelijk een cadeau 
overhandigen. Dit cadeau wordt verstrekt naar aanleiding 
van een verblijf in de haven gedurende de looptijd 
van het project Passe-Ports en tijdens de normale 
openingsperioden van de haven. Het cadeau wordt niet 
uitbetaald in geldelijke tegenwaarde, niet geruild en mag 
niet worden verkocht. De pleziervaarder is gehouden elke 
mistoestand aangaande de ontvangst en/of het gebruik te 
melden bij VNF.

ARTIKEL 5 - AANSPRAKELIJKHEID EN GESCHILLEN
Deelname aan dit project omvat de onvoorwaardelijke 
aanvaarding van de regelgeving in hun geheel en de 
deelnemer doet hierbij afstand van eventuele claims tegen 
de organisatoren.
Er zal niet worden gereageerd op telefonische of schriftelijk 
verzoeken betreffende de interpretatie, de toepassing van 
deze verordening, de mechanismen en de modaliteiten van 
het project Passe-Ports.

ARTIKEL 6 - WIJZIGINGEN EN ANNULERING
VNF behoudt zicht her recht voor om het project in 
te korten, te verlengen, te wijzigen of deze operatie te 
annuleren indien de omstandigheden dit noodzakelijk 
maken. In dit geval kunnen ze niet worden aansprakelijkheid 
gesteld voor eventuele schade. Waar mogelijk zullen 
deze veranderingen voorafgaandelijk met alle passende 
middelen worden medegedeeld.

ARTIKEL 7 - INFORMATIE EN VRIJHEID
In overeenstemming met de wet “« informatique et libertés 
« van 6 januari 1978, hebben de deelnemers het recht op 
toegang en rectificatie van persoonlijke informatie door te 
schrijven naar het volgende adres: at.dt-npdc@vnf.fr . De 
deelnemers aan het project zullen geen persoonsgebonden 
informatie van de deelnemers verspreiden.

ARTIKEL 8 - DUUR
Het project zal plaatsvinden 1 mei 2021 tot 31 oktober 2023. 

ARTIKEL 9 - REGLEMENT
Het reglement van dit project is beschikbaar gedurende 
de gehele duur van de operatie op de VNF website: 
www.nordpasdecalais.vnf.fr en wordt ook vermeld op 
de achterzijde van Pass-Ports kaarten. Het reglement 
opgesteld in de Franse taal is juridisch bindend. De 
Nederlandse vertaling is louter informatief.

Quelques sites classés
UNESCO à découvrir...

Ascenseur du 
canal historique : 

Strépy-Thieu

Centre historique
de Bruges

Bassin Minier du  
Nord - Pas-de-Calais 

Lewarde

Cathédrale 
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Voie à petit gabarit
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de navigation
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V oie d’eau inaccessible

Port maritime
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Halte nautique

Relais nautique

PASSE-PORTS

Écluse

Ascenseur/plan incliné

Souterrain

LÉGENDE

La halte nautique :
• stationnement pendant quelques heures entre le 
lever et le coucher du soleil (en Belgique) ou ne pouvant
excéder 5 jours (en France);
• infrastructure d’accostage et de débarquement;
• équipement assurant le respect de l’environnement 
et l’information du visiteur.

Le relais nautique : 
• stationnement de plusieurs bateaux pendant 
maximum sept jours calendaires;
• points de raccordement en eau et en électricité;
• sanitaires (WC, lavabos et douches).

Le port de plaisance :
En plus des infrastructures du relais nautique :
• amarrage de bateaux sans limitation de la durée du 
séjour;
• une zone est réservée à l’accueil des plaisanciers 
de passage;
• service d’accueil des plaisanciers (eau, électricité, 
sanitaires, douches...).

DÉFINITIONS
DES INFRASTRUCTURES DE TOURISME FLUVIAL

• Site des Voies navigables de France :
www.vnf.fr

UN SEUL NUMÉRO À RETENIR POUR JOINDRE VNF :

    0 800 863 000
• Conseil Général de la Somme :  www.somme.fr
• SPW : www.wallonie.be
• De Vlaamse Waterweg : www.vlaamsewaterweg.be

• Numéro d'appel d'urgence européen : 112

Envoyez-nous vos commentaires à l’adresse mail 
ci-dessous : 
at.dt-npdc@vnf.fr

VOTRE AVIS NOUS INTÉRESSE

INFOS UTILES

INFOS TOURISTIQUES / BONS PLANS

• Hauts-de-France :
www.tourisme-en-hautsdefrance.com

• Belgique :
walloniebelgiquetourisme.be
www.visitflanders.com/fr/
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TERMES ET CONDITIONS DE L’OPÉRATION 
PASSE-PORTS 2021-2023

CARTE TOURISTIQUE FLUVIALE TRANSFRONTALIÈRE

2021 I 2023
BELGIQUE
HAUTS-DE-FRANCE

ü Explorez les ports de plaisance de la région.
ü Validez vos cinq points d’escales afin de
recevoir un cadeau surprise.

Pour le recevoir, envoyez-nous cette 
fiche dûment complétée à : 
at.dt-npdc@vnf.fr

ou par voie postale à :
VNF - Direction territoriale du Nord - Pas-de-Calais
Cellule Tourisme
37 rue du Plat - BP 725 - 59034 Lille Cedex

PASSE-PORTS
DU PLAISANCIER

 Validez ici vos points escales



 PLAISANCE Mobile

Pensez à télécharger la vignette immédiatement après l’achat pour 
permettre sa lecture par l’agent de contrôle, en cas de mauvaise couverture réseau.    

Un contrôle ? A�chez la vignette en cours de validité ou le flashcode 
correspondant et présentez votre smartphone à l’agent de contrôle.

Disponible en plusieurs langues

Achetez votre vignette en ligne à partir de Plaisance Mobile 
disponible sur le site de VNF en saisissant l’adresse : www.vnf.fr/vignettesVNF/
- Saisissez vos identifiants de connexion (login/e-mail et mot de passe) pour accéder à votre compte et acheter votre vignette.
- Cliquez sur « Premier achat » si vous souhaitez créer votre compte.

Infos : contacts.vpel@vnf.fr

Capitainerie
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n Réglementation

Pour permettre à tous de bénéficier d’un réseau bien 
aménagé tout en garantissant la sécurité de tous les 
pratiquants, la navigation fluviale est soumise à un 
règlement de police : RGP (règlement général de police) 
et au niveau local à un RPP (règlements particuliers de 
police) Vous pouvez consulter ces documents à l’adresse 
suivante : 
www.vnf.fr - Services - Réglementation

n Le péage de navigation

Le péage est dû chaque fois que le bateau navigue sur 
les voies navigables confiées à VNF en respect de la 
réglementation en vigueur. Il donne droit à l’usage normal 
du domaine public fluvial. Par navigation, on entend le 
déplacement du bateau, qu’il y ait ou non franchissement 
d’écluses. 

Le péage est à acquitter par tout propriétaire de bateau 
de plaisance. Il est dû pour toute embarcation de longueur 
supérieure à 5 mètres ou dotée d’un moteur de 9,9 CV 
(soit 7,29 Kw) ou plus. 

Ø Comment le péage de navigation se calcule-t-il ?

Le calcul du péage de navigation est fonction de la durée 
d’utilisation du réseau et des caractéristiques du bateau. 

VNF propose 4 forfaits de navigation aux durées variables 
: 
 1 jour : pour un jour daté ;
 7 jours : pour 7 jours datés consécutifs ;
 Loisirs : 30 jours datés consécutifs ; 
 Liberté : pour l’année civile (du 1er janvier au 31 
décembre).

Le calcul se définit comme suit : une part variable fonction 
de la durée d’utilisation du réseau et des caractéristiques 
du bateau, définies par sa longueur (valeur exprimée 
en euros x longueur du bateau inscrite sur le certificat 
d’immatriculation) + une part fixe proportionnelle à la 
durée d’utilisation (montant forfaitaire).

À titre d’exemple : je souhaite naviguer pour une durée 
d’un mois avec mon bateau de 10 mètres : 
        7,8 x 10 + 41,6 = ma vignette coûtera 119,6 € 

Pour plus d’informations sur la grille des tarifs du péage 
de navigation : 
www.vnf.fr - Services Tourisme Fluvial / Péage plaisance : tarifs

Ø Comment et où acheter sa vignette VNF ?

Par carte bancaire (Visa, Eurocard, Mastercard) via le 
site internet : 
www.vnf.fr – Services Tourisme Fluvial / Achetez votre 
vignette plaisance (site de paiement sécurisé) ou par 
espèces, par chèque bancaire (libellés en euros pour les 
ressortissants de l’Union européenne) au guichet dans les 
points de vente ci-contre.

.
Remarque : une photocopie du permis de navigation, 
de la carte mer ou de l’acte de francisation, ainsi que le 
justificatif de la puissance moteur seront demandés pour 
tout achat au guichet. 

Au règlement du péage, une attestation de délivrance et 
une vignette à produire en cas de contrôle, vous seront 
remises. 

Liste des points de vente en Hauts-de-France

Dans le cadre de la recrudescence du télétravail et 
du contexte sanitaire, il est recommandé d’acheter sa 
vignette via internet sur le site www.vnf.fr. Dans le cas 
où cela serait impossible, il est conseillé de prendre 
contact à l’avance par téléphone pour une prise de 
rendez-vous avec la personne chargée de la délivrance 
de la vignette sur chacun des sites (hors écluses).

BERLAIMONT* 
Écluse de Berlaimont - 59145   +33 (0)3 27 58 81 70

BÉTHUNE 
175, rue Ludovic Boutleux CS 30820-62 408 Cedex 
 +33 (0)3 21 63 24 24 

Du lundi au vendredi de 10h00 à 12h00 - 14h00 à 16h00

DUNKERQUE 
Terre-Plein du Jeu de Mail BP 1008 - 59375
 +33 (0)3 28 58 71 25 

Lundi, mercredi et vendredi de 9h00 à 11h30 - 14h00 à 
16h00

LILLE 
37, rue du Plat - 59034   +33 (0)3 20 15 49 70
Lundi, mercredi et vendredi de 9h00 à 11h30 - 14h00 à 
16h00

PARIS
18, quai d’Austerlitz - 75013
+33 (0)1 83 94 44 00
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 - 13h30 à 16h30

QUESNOY-SUR-DEÛLE* 
Nouvelle écluse de Quesnoy 59890 
 +33 (0)3 20 39 87 67

Du lundi au samedi de 6h30 à 20h30. Le dimanche de 
9h à 18h

TRITH-SAINT-LÉGER* 
Écluse de Trith - 59125   +33 (0)3 27 34 33 56

WAZIERS 
16, route de Tournai - 59119   +33 (0)3 27 94 55 70
Lundi, mercredi et vendredi de 9h à 11h30 - 14h à 16h

*Ouverts aux heures de fonctionnement des écluses. Il est 
recommandé de contacter l’agent en charge de la vente de la vignette 
avant tout déplacement afin de vérifier les horaires d’ouverture.

Ø Quels risques en cas de défaut de vignette VNF ?

La vignette doit être apposée à l’avant du bateau, à 
tribord, afin qu’elle soit visible de l’extérieur en toutes 
circonstances

Des vérifications pourront être effectuées en tout point 
du réseau, soit par les agents assermentés de VNF (article 
L4462-4 du code des transports), soit par les services 
chargés du maintien de l’ordre. En cas d’infraction, 
un procès-verbal sera dressé. Les contrevenants sont 
passibles des amendes prévues par les textes, et 
pourront sous certaines conditions, se voir proposer, 
après accord du Procureur de la République, une amende 
transactionnelle.

Ø Bon à savoir

En application des conditions générales de paiement, la 
vignette plaisance n’est ni échangeable, ni remboursable, 
ni annulable et ne dispense pas :

ü du paiement de certains services exceptionnels, 
tels que le passage de souterrains en convoi remorqué, 
l’utilisation d’ascenseurs, de pentes d’eau… ou le 
passage d’écluses en dehors des heures de navigation, 
ouvrages particuliers ;

ü des droits de stationnement, notamment dans les 
ports1 ou à certains quais aménagés et offrant des 
prestations spécifiques aux plaisanciers.

1 Le stationnement dans les ports : pour plus d’informations sur les 
grilles des tarifs en vigueur dans les ports de plaisance du bassin de 
navigation Nord – Pas-de-Calais, merci de contacter les gestionnaires 
dont les coordonnées se situent ci-après ou sur le site internet : www.
vnf.fr

Contact : Sébastien CRIGNON
 +33 (0)3 27 53 01 06
 +33 (0)7 88 09 49 89

 sebastien.crignon@amvs.fr

Boulevard de l’écluse
59330 Hautmont

  50% sur la 2ème nuitée
           (sans les services)
 

PORT DE PLAISANCE

DE L’ABBAYE 8

PORT DE PLAISANCE

DE ST-AMAND-
LES-EAUX
Contact : Frédéric RICHARD
 +33 (0)3 27 30 44 35
 +33 (0)7 85 25 79 52 

 portstamand@tourisme-porteduhainaut.fr

Chemin de l’Empire
59230 St-Amand-Les-Eaux

  Tarifs préférentiels 
           sur toutes les activités de port

1
Contact : Marc-André SURMONT
 +33 (0)3 20 42 78 69 

 port.de.plaisance.deulemont@gmail.com

Quai de la Marine
59890 Deûlémont

  50% sur la 2ème nuitée  
          (sans les services)

PORT DE PLAISANCE

DE DEÛLÉMONT 4

PARTICIPEZ À LA DÉMARCHE PASSE-PORTS : VOUS SEREZ RÉCOMPENSÉ !

Les ports adhérents remettront un cadeau et un tampon aux plaisanciers qui présentent leur carte Passe-Ports 2021-2023* et séjournent 
au moins une nuit dans l’un d’entre eux.

Pour plus d’informations : consultez les conditions de participation qui figurent sur la carte.

*Disponible dans les ports de plaisance participants, points de vente de la vignette VNF, et les offices de tourisme des communes 
mouillées, elle peut être délivrée aussi, dans le cadre d’événementiels ou sur simple demande auprès de VNF à l’adresse suivante :

at.dt-npdc@vnf.fr

QUELQUES INFORMATIONS PRATIQUES ET RÉGLEMENTAIRES
POUR NAVIGUER SUR LE RÉSEAU NAVIGABLE GÉRÉ PAR VNF

L’offre de service en Hauts-de-France

Voies navigables de France adapte son offre de service en 
fonction de la réalité de trafic observée.

Ø Sur le bassin Nord - Pas-de-Calais, la navigation a lieu 
359 jours dans l’année ;

Ø Les 6 jours fériés non navigués sont les suivants : 1er janvier, 
dimanche de Pâques, 
1er mai, 14 juillet, 11 novembre et 25 décembre ;
 
Ø La haute saison a lieu du 15 mai au 15 septembre, la 
basse saison du 16 septembre au 14 mai.

Les horaires de navigation sont précisés dans le tableau ci-
dessous en fonction des itinéraires. 

Il existe trois modalités de navigation : 

Ø La navigation libre ;

Ø Le passage à la demande est à réserver du lundi au 
vendredi avant 15h, la veille ou 48h avant en fonction des 
itinéraires comme précisé ci-après dans le tableau ; 

Ø Le service spécial d’éclusage (SSE) permet d’étendre la 
navigation sur le grand gabarit de 20h30 à minuit :

 ü Service payant (réservé aux professionnels) ;
ü Réservation au n° vert de VNF : 0 800 863 000 (Numéro 
libre appel, gratuit depuis un poste fixe) du lundi au 
vendredi avant 17h00 ;

 ü Réservation le samedi avant 17h en contactant le 
téléphone d’astreinte : +33 (0)6 73 00 32 84 ;

 ü Pas de service spécial d’éclusage le dimanche.

Toute réservation de service spécial d’éclusage (SSE) 
acceptée par VNF sera facturée à l’exploitant du 
bateau, que celui-ci se présente ou non, sauf en cas 
d’annulation au plus tard à 17h00.

 LES CONDITIONS DE PASSAGE AUX OUVRAGES

Bon à savoir

Conditions de franchissement du tunnel de Riqueval – Canal 
de Saint- Quentin :

Ø Les passages se font à la demande, 48 heures à l’avance. 
La réservation se fera sur appel à la station de 
Riqueval au +33 (0)3 23 09 51 20. Les agents confirmeront 
systématiquement toute réservation pour validation.

Ø Un aller-retour par jour, le matin ou l’après-midi, sauf 
le samedi (deux allers-retours). Il n’y aura aucun service le 
dimanche.

Ø   Le passage est facturé : pour plus d’informations sur 
les tarifs en vigueurs, contacter la station de Riqueval au 
numéro ci-dessus. 

Réseau géré par d’autres gestionnaires que VNF

Ø La Marque canalisée à partir de l’écluse de Marcq 
et le canal de Roubaix sont gérés par la Métropole 
Européenne de Lille (MEL) : 
   Relais Nature du Canal de la Deûle à l’Escaut
   202 rue de Roubaix 59200 Tourcoing
   Tél : +33 (0)3 20 63 11 39
   Courriel : relaiscanal@lillemetropole.fr 
Passage à la demande à réserver au moins 24h à l’avance

Ø La Scarpe supérieure de Arras à Saint-Nicolas-les-Arras 
est gérée par la Communauté Urbaine d’Arras (CUA) :
   La citadelle
   164 allée du Bastion de la Reine 62026 Arras
   Tél : +33 (0)3 21 21 87 00
   Courriel : info@cu-arras.org

Ø Le canal de la Somme de Sormont à Saint-Valéry-
sur-Somme géré par le Conseil Départemental de la 
Somme :
   Direction du Fleuve et des Ports
   2 rue Baillon - 80000 Amiens
   Tél : +33 (0)3 60 01 52 07

Les horaires de navigation
Période estivale du 1er avril au 31 octobre : tous les jours 
9h00-12h30 / 13h30-18h00
Période hivernale du 1er novembre au 31 mars : du lundi 
au vendredi 9h00-12h30 / 13h30-17h00

Réseau fermé à la navigation

Ø La Scarpe Moyenne
Ø La Scarpe Inférieure en amont de l’écluse de Saint Amand
Ø Le canal d’ardres
Ø Le canal d’Audricq
Ø Le canal de Guînes
Ø Le canal de la Colme à l’aval de l’écluse de Lynck
Ø Le canal de Pommeroeul à Condé
Ø Le canal de la Somme entre Offoy et Saint-Simon

AVANT D’EMBARQUER

Contact : Fabrice MARAUT
 +33 (0)3 27 81 41 87
 +33 (0)6 02 62 95 93

 castanheira.luis59@gmail.com

Place Marcelin Berthelot 
59400 Cambrai

  1 sachet de bêtises de Cambrai
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Contact : Yannick DESBAS
 +33 (0)3 21 98 35 97

En cas d’absence, contactez le
 +33 (0)6 80 05 77 35

 basefluviale@ville-arques.fr

Base fluviale
Rue d’Alsace
62510 Arques

Vase en cristal d’Arc International
             par bateau ayant pris au minimum
             une nuitée au tarif réglementaire 

PORT DE PLAISANCE

D’ARQUES 5

La Sambre : un itinéraire à (re)découvrir dès l’été 2021 !

Le canal de la Sambre vous attend pour un moment 
ressourçant, apaisant et plein de belles découvertes. 
Des verts bocages de l’Avesnois-Thiérache à la vallée 
industrielle de Charleroi, laissez-vous porter par cet 
itinéraire au patrimoine naturel, architectural et culturel 
riche.

N’oubliez pas votre carte passe-ports en chemin : 
Erquelinnes, Hautmont et Chauny sont partenaires de 
notre démarche !

PORT DE PLAISANCE

DE WAMBRECHIES 4
Contact : Alain SION / Maximilien DEPIENNE
 +33( 0)3 20 15 85 37
 +33 (0)6 12 31 03 14 / 33 (0)6 32 88 20 95

 capitainerie.wambrechies@orange.fr
 capitalain@orange.fr

9 quai de l’écluse
59118 Wambrechies

  1 bouteille de bière de Wambrechies                             
            (33cl)

2
Contact : Jérémy CARPENTIER 
 +33 (0)3 28 43 06 97
 +33 (0)6 78 61 46 47 /+33 (0)6 84 06 94 60

 jeremy.carpentier@cc-flandrelys.fr
     leo.delforge@cc-flandrelys.fr

Impasse de l’ancienne Route Nationale
59660 Haverskerque

  50% sur la 2ème nuitée  
          (sans les services)

PORT DE PLAISANCE

D’HAVERSKERQUE 3

PORT DE PLAISANCE

DE VALENCIENNES
Contact : Pascaline MOURIER 

 +33 (0)6 33 32 24 72

 pmourier@valenciennes-metropole.fr

40 quai des mines
59305 Valenciennes

  50% sur la deuxième nuitée  
          (sans les services)

6 Contact : Flora DEVILLERS
 +33 (0)9 73 13 75 16 

   +33 (0)3 22 75 16 42

 portdecappy@gmail.com

4 rue du port
80340 Cappy

  50% sur la 2ème nuitée
           (sans les services)
 

PORT DE PLAISANCE

DE CAPPY 9

PORT DE PLAISANCE

DE CHAUNY
Contact : ACTAN

 +33 (0)7 69 57 65 02

 haltefluviale@gmail.com

Rue du Port
02300 Chauny

  2 nuitées gratuites 
            après l’achat de 5 nuitées
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 PORT DE PLAISANCE

DE BRUGES
FLANDRIA YACHTCLUB BRUGGE

Contact :
 +32 (0)4 77 38 44 56

 havenmeester@yachtclubflandria.be

Bargeweg 17 
8000 Brugge

  50% sur la 2ème nuitée
           (sans les services)
 

14PORT DE PLAISANCE

DE NIEUPORT
WESTHOEK MARINA NIEUWPOORT

12

Contact : Ben SIFFER
 +32 (0)4 74 46 27 98

 westhoek@westhoekmarina.be

Brugsevaart, 48
8620 Nieuwpoort

  2ème nuitée gratuite 
          (sans les services)

PORT DE PLAISANCE

DE FURNES
WESTHOEK MARINA NIEUWPOORT

13

Contact : Ben SIFFER
 +32 (0)4 74 46 27 98

 westhoek@westhoekmarina.be

Brugsevaart, 48
8620 Nieuwpoort

  2ème nuitée gratuite 
          (sans les services)

PORT DE PLAISANCE

DE WAREGEM
WAREGEM YACHT CLUB

15

Contact : Luc HOLVOET
 +32 (0)4 95 87 01 12

 wyc@telenet.be

Leiesas 1
8789 St-Eloois-Vijve

  50% sur la 2ème nuitée
           (sans les services)
 

 PORT DE PLAISANCE

DE GERAARDSBERGEN
VVW DENBLEEK

Contact : Daniel DE PETTER
 +32 (0)4 72 40 83 11

 info@vvwdenbleek.be

Sasweg 16 
9500 Geraardsbergen

  1 bon de 5€ par bateau à partir d’un 
            séjour au port de 2 nuitées utilisable
            au club-house
 

16

Contact : Tony ROUSSEL
 +33 (0)3 22 84 19 31 
 +33 (0)6 88 38 95 53

 contact@camping-plaisance.com

Camping du Port de Plaisance
Route de Paris
80200 Péronne

  1 produit local

PORT DE PLAISANCE

DE PERONNE 10

Accessibles du 1er mars au 31 octobre

 RELAIS

DE MALINES
DIJLE YACHTCLUB MECHELEN

Contact : 
 +32 (0)4 91 95 42 57

 info@dyc-mechelen.be

Centre historique de Malines 
Rive gauche
2800 Mechelen

  50% sur la 2ème nuitée (sans les
           services) et 1 bouteille de bière
           de la brasserie « Het Anker »
 

17
 PORT DE PLAISANCE

DE LOUVAIN
VVW LEUVEN

Contact : Peter VAN MECHELEN
 +32 (0)4 98 50 03 87

 info@vvwleuven.be

Vaartkom 49 
3000 Leuven

  50% sur les 2 premières nuitées
          
 

18

 PORT DE PLAISANCE

DE LIÈGE
PORT AUTONOME DE LIÈGE

Contact : 
 +32 (0)4 223 14 04

 info@portdeliege.be

Port des Yachts 3
4000 Liège

  1 nuitée gratuite (sans les services) 
            à l’achat de 3 nuitées
 

19  PORT DE PLAISANCE

D’ ERQUELINNES
YACHT CLUB DES FRONTIÈRES

Contact : Roger GOBY
 +32 (0)4 75 57 85 44

 capitainerieerquelinnesycdf@gmail.com

59 rue du Port
6560 Erquelinnes

  2 nuitées gratuites 
           (sans les services) 
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Classification projet 
stratégique Voie Saison Lundi -Samedi Dimanche Écluses frontières

Permanent
Canal grand gabarit Dunkerque-Escaut-Bauvin Toutes L : 6h30-20h30

SSE : 20h30-0h00 L : 9h00-18h00 Fresnes (Escaut), 
Quesnoy (Deûle)

Canal du Nord Toutes L : 6h30-20h30 L : 9h00-18h00

Saisonnier

Canal de Bourbourg (entre la dérivation de Mardyck et 
le port de Dunkerque : écluse du Jeu de Mail)
Bateau de moins 65 m

Toutes L : 7h00-19h00 L : 9h00-18h00 GPMD

Escaut – Canal de Saint-Quentin Toutes L : 7h00-19h00 (lundi au vendredi) L : 9h00-19h00 (Samedi-Dimanche)

Sambre et canal de la Sambre à l’Oise
HS L : 9h00 - 19h00

Marpent
BS D : 8h30 - 17h30 (2)

Canal de Calais
HS L : 8h30-12h30 / 13h30-19h00 Port de Calais (Conseil 

Régional)BS D : 8h30-12h30 / 13h30-17h30 (2)

Lys (écluses de Fort Gassion à Armentières)
HS L : 9h00-19h00

Écluse d’Armentières
BS D : 8h30-17h30 (3)

Passage à la 
demande exclusive

Marque canalisée (écluse de Marquette) Toutes L : 7h00-19h00

Scarpe supérieure Toutes L : 8h30-17h30

Aa canalisée (du canal de Calais à Gravelines) Toutes D : 8h30-12h30 / 13h30-17h30 (1)
Écluse de 63-63 bis 
de Gravelines (Conseil 
départemental)

Canal de Bourbourg (entre l’écluse de Bourbourg et le 
grand gabarit) Toutes D : 8h30-12h30 / 13h30-17h30 (1)

Canal de Bourbourg (entre la dérivation de Mardyck et 
le port de Dunkerque : écluse du Jeu de Mail)
Bateaux de plus de 65 m

Toutes D : 7h00 - 12h30 / 13h30 - 19h00 (2) D : 9h00 - 12h30 - 13h30 - 18h00 (2)

Canal de Furnes Toutes D : 8h30-12h30 / 13h30-17h30 (1) Ghyvelde

BS Basse saison (16 septembre – 14 mai) – HS Haute Saison (15 mai-15 septembre) – L Navigation Libre – D Navigation à la demande – SSE Service spécial d’éclusage

(1) Réservation au moins 48h00 à l’avance
(2) Réservation la veille avant 15h00 et le vendredi avant 15h00 pour un passage les dimanches et lundis
(3) Réservation la veille avant 15h00 pour un passage du mardi au jeudi et le vendredi avant 15h00 pour un passage le samedi, dimanche, lundi

Concernant les horaires de navigation du réseau picard, se référencer à l’avis à la batellerie n°1 du bassin de la Seine consultable sur www.vnf.fr

Horaires de navigation sur le réseau VNF
2021

VNF Tourisme - Voyages au fil de l’eau

VNF - Voies navigables de France

Pour plus d’informations sur  
l’opération Passe-Ports :  

www.vnf.fr

VnfTourisme

VNF_officiel

Voies navigables de France

VNF Tourisme au fil de l’eau

https://www.vnf.fr/vnf/services/
https://www.vnf.fr/vnf/services/peage-plaisance-tarifs/
https://www.vnf.fr/vnf/services/acheter-sa-vignette/
https://www.vnf.fr/vnf/services/acheter-sa-vignette/
https://www.facebook.com/VNFTourisme/
https://www.facebook.com/VNFTourisme/
https://www.facebook.com/vnf.fr/
https://www.instagram.com/vnftourisme/
https://www.instagram.com/explore/tags/VNFtourisme/%3Fhl%3Dfr
https://twitter.com/vnf_officiel
https://www.linkedin.com/company/voies-navigables-de-france/
https://www.linkedin.com/company/vnf-tourisme-au-fil-de-l%E2%80%99eau/

